
NATIONS UNIES

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

DISTR.

GENERALE

E/ECA/TRADE/92/5

JODECEMBRE 1992
Original: FRANCAIS

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQXJE

POLITIQUES ET TECHNIQUES DE GESTION DES IMPORTATIONS



E/ECA/TRADE/92/5

TABLE DES MATIERES

I. INTRODUCTION 1

II. LES POLITICOES DE GESTION DES IMPORTATIONS

DANS LES PAYS AFRICAINS 3

A. Les mesures de compression des importations ...... 4

a) Les restrictions quantitatives a 1*importation ... 4

b) Les politiques fiscales et monetaires 5

i) Les taux de change multiples 5
ii) Les droits de douane et subventions 7

B. Les experiences en matiere de liberalisation
des importations: Etude de cas 8

a) Le cas de la Cote d'lvoire 8

b) L'expe"rience Sen6galaise 9

III- EVALUATION CRITIQUE DES POLITIQUES DE GESTION

DES IMPORTATIONS DANS LES PAYS AFRICAINS . - 10

A. Les effets des politiques commerciales
et monetaires 11

a) Les restrictions quantitatives 11

b) Les taux de change multiples 12

c) Les droits de douane et subventions 12

B. Les limites de la liberalisation des importations
en Cote d'lvoire et au Senegal 13

IV- STRATEGIE ET TECHNIQUES DE GESTION DES IMPORTATIONS . . 14

A. La planification des importations 15

a) Le cadre institutionnel 15

b) Estimation des recettes et

besoins en devises , 16



E/ECA/TRADE/92/5

TABLE DES HATIERES (suite)

Page

B. Methodes d'acquisition des importations:
quelques techniques 17

a) Specification des besoins 18

b) Identification des sources d'importation ... 18

c) Evaluation de 1'offre des fournisseurs .... 18

d) Termes et conditions du contrat:
cas particulier des Incoterms 19

C. La gestion du stock importe 20

a) La reception et 1'inspection 20
b) La gestion des magasins 20

c) Suivi et contrdle des stocks 21

V. CONCLUSION 22

ANNEXE 24



E/ECA/TRADE/92/5

Page 1

I- INTRODUCTION

1. Au cours des dernieres annees, le secteur du commerce
exterieur est devenu une contrainte centrale pour la croissance
economique des pays africains. D'une part, il a ete constate une
tendance des exportations a n'augmenter que tres lenteraent.
D'autre part, compte tenu de la precarite de leurs techniques de
production, ces memes pays se trouvent dans 1'obligation
d'accroitre leurs importations pour maintenir un certain rythrae de
croissance. C'est la raison pour laquelle le pietinement des
devises necessaires au financement des besoins croissants en
importations, constitue une menace grave a 1'objectif de
developpement economique. La deterioration des paiements
exterieurs qui a resulte de cette situation, combinee a la chute
continue des entrees en capitaux, a conduit les pays a entreprendre
des efforts d'amenagement de structures et de relance du processus
de developpement. En outre, d'importants faits sont intervenus sur
divers plans dont notamment: les vaste operations d'allegement de
la dette privee, realisees a la suite a 1'Initiative Brady i/,
et 1'adoption, dans le prolongeraent du PANUREDA, du Nouveau
programe des Nations Unies pour le developpement de l'Afrique dans

les annees 90, a la quarante-sixieme Session de I'Assemblee
generale des Nations Unies /

2. II n'y a pas de doute que ce Nouveau programme constitue un
cadre d' action grace auquel une reponse concrete pourra etre donnee
aux exigences des pays africains. II faut toutefois considerer
l'ampleur attendue des incidences commerciales du demantelement des
anciens regimes a planification centrale d'une part, et d'autre
part, du renforcement de 1'integration en un marche unique des
economies des pays de la Communaute europeenne. En effet, ces
differentes evolutions auront un impact certain sur la structure du
commerce des pays africains, et egalement sur la direction des flux
international de capitaux. II faudrait done que les pays
africains accordent une plus grande importance a la gestion de leur
secteur exterieur, en l'absence notamment, d'un cadre favorable a
1'expansion de nouvelles exportations d'un interet strategique pour
ces memes pays.

1/ Pour plus de details, voir, Banque mondiale, RAPPORT ANNUEL
1991, Chapitre 2: La scene economique; vue d'ensemble. Pages

33 - 37 portant sur La dette, l'investissement et les flux
financiers.

2J Suite a la requite de la Conference des Ministres de la CEA
(a sa derniere session en Mai 1991), le Nouveau Programme des
Nations Unies Pour le developpement de l'Afrique dans les anrufos
20. a ete adopte par 1' Assemblee generale, a sa quarante-sixieme
session, au 18 decembre 1991.
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3. D6ja, a la fin des ann6es 70, la Banque Mondiale avait attire
1'attention sur la necessite pour les pays en deVelopperaent
d'accorder, dans le cadre de 1'Elaboration des politiques destinies

a influencer l'accroissement des ressources, les meraes priorites
aux possibi1ites d'exportation qu' a une gestion efficiente des

importations. Neanmoins, dans la plupart des pays africains, les
efforts de relance et de developpement economiques ont continue" a
etre centres sur les politiques de promotion des exportations avec
comme base, un nombre limits de produits d'exportation. Et les

politiques de gestion des operations a 1'importation ont
generalement consists en des mesures de restrictions quantitatives
et tarifaires avec comme r6sultat, une diminution de la valeur
reelle des importations de l'ordre de 10 a 20 p. cent par an entre
1981 et 1984 £/

4. Mais en raison de la diminution des recettes d'exportation et
de 1'insuffisance des apports exterieurs, les pays africains
ressentent de plus en plus le besoin d'eiaborer de nouvelles
strategies de developpement qui soient de nature a limiter les
contraintes resultant de la penurie de devises. Ce besoin a ete
exprime par le Secretariat de la Commission economique des Nations
Unies pour l'Afrique -CEA, dans le cadre de son Programme de
travail pour le biennium 1992-1993 qui insiste, entre autres, sur
la necessity d'assurer une meilleure gestion aux importations
africaines 4_/, non par une compression drastique de ces dernieres
(voie peu conforme aux objectifs de croissance), mais par la
reduction de leurs couts, dans un environnement caracterise par la
rigidite de 1'offre et le caractere peu eiastique de la demande des
produits exported par les pays africains.

5. La presente etude va tenter de replacer le probleme de la

gestion des importations dans le contexte actuel du panorama
economique mondial. Ainsi, le premier chapitre que constitue
1'introduction, donne t-il une vue d'ensemble des conditions dans
lesquelles se d^roulent les ^changes pour les pays africains,

compte tenu de la pr6carit6 de la situation de leurs paiements
exterieurs, et des incertitudes qui planent sur le devenir de la
cooperation economique internationale. Les second et troisieme

/ Voir, Actes de la Conference des Nations Unies sur le Comserce
et le developpenent, Septiene session, Geneve, 9 juillet - 3 aofct
1987, Volume III: Documents de base.

Chapitre I: PevelOPPement et changement: la dynamique rfeente de
1/interdependance qlobale. page 11.

U Pour plus de details, voir. United Nations General Assembly

Forty-sixth session Proposed Programme Budget for the Biennium
1992-1993. Part IV. Regional Cooperation for Development.

Section 23. ECONOMIC COMMISSION FOR AFRICA.
Subprogramme 12. Trade development and cooperationr page 78.
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chapitres constituent une tentative d'analyse critique des
politiques en matiere de gestion d'importations mises en oeuvre par
les gouvernements des Etats africains. Le quatrieme chapitre,
conside*rant les insuffisances de ces differentes politiques et
leurs incidences sur le processus de deVelopperaent des pays
africains, trace les lignes directrices d'une strat^gie efficiente
de gestion des operations a 1'importation, dans les limites
impos^es a la capacity d'importer par les recettes disponibles en
devises 6trangeres £/

6. Les conclusions qui de"coulent de 1 '6tude ne peuvent etre
definitives du fait des contraintes de ressources qui pesent sur la
croissance economique des . pays africains; elles constituent
n6anmoins une raodeste contribution a la recherche de solutions aux
problemes avec lesquels les pays africains en developpement sont
aux prises, dans 1'elaboration de politiques adapters aux exigences
specifiques et souvent changeantes de leurs Economies.

II. LES POLITIQUES DE GESTION DES IMPORTATIONS

DANS LES PAYS AFRICAINS

7. Compte tenu de leurs graves difficultes exterieures et de leur
situation en tant que partenaires in^gaux dans le commerce
international, la plupart des pays africains ont institu^ un grand
nombre de mesures de contrdle des changes et du commerce, en vue de
limiter les contraintes auxquelles sont sourais leur commerce
ext^rieur et leurs balances des paiements. C'est ainsi que des
ajusteraents ont et6 apportes au volume des exportations aussi bien
qu'a celui des importations. L'evolution de la balance commerciale
d'un bon nombre de pays africains illustre cette tendance (voir le
tableau II.1). Comme nous le d^montre le tableau, ce sont surtout
les pays membres de 1'Organisation des pays exportateurs de petrole
-OPEP, qui ont enregistre des r6sultats positifs de leurs balance
commerciale, notamment le Gabon et le Nigeria. En outre, la Cote
d'lvoire par ses exportations de cafe et de cacao, et la Zambie en
tant que pays exportateur de cuivre, ont connu une certaine reprise
a partir de 1985 jusqu'en 1990. Neanmoins, du fait de la baisse
continue des prix des produits de base, la plupart des pays
africains continuent de connaitre une tendance reelle a la baisse
de la valeur de leur balance commerciale.

Voir, Hari K. Raina, PROGRAMME FOR DEVELOPMENT COOPERATION AT
HELSINKI SCHOOL OF ECONOMICS -PRODEC. Guide to Import
Management. Finland, Helsinki, 1987.
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THbltMU II. 1.

valaur da la balanca conarciala at » part dana 1m importations d'un cartain
(an millions da dollar* at an pourcantaga)

Egypt*

Canaroun

Gabon

C6ta d'Xvoira

3*nftg*l

Higtaia

Bthiopia

U Mpubliqua-unia d* Tanzania

taabia

Zaira

Pour MaaoLra

Afriqua

Paya lu sola* avanc«a

ACT

1950-53

-118

-19,4

-23

-26,7

3

16,3

27

35,3

-25

-23,1

68

36,2

a

3.1

24

23,9

94

85,6

50

16,3

-450

-13, 3

210

10,4

-95

-3,2

19M-61

-164

14

15,6

17

54,2

25

16,9

-16

-103

-11

-13,6

21

132

306

-329

-7,6

37

1.3

-377

-7,9

1»«-71

-16

-11

63

86

33,9

-69

-34,0

237

-49

-28,7

-51

-16,3

427

86,9

210

41,4

-443
-5,8

-322

-6,2

-633

1974-7*

-1885

-69

482

212

18,8

-131

3644

64,2

-45

-298

-41,4

295

37,4

182

30,8

-5152

-25,4

-219S

-22,0

2447

1979-al

-3139
-33,7

-225

139a

100

3.8

-444

-46,8

4B96

32,1

-265

-628

-53,6

275

28,3

505

-12B58
-34,2

-5899

-30,5
-933

rwabrs da pays Afrlcains

1982-14

-6861

-«,5

-238

-ao, a

1283

167,3

530

-472

-46,6

21S1

-461

-53,1

-527

-56,5

-122

351

63,7

-16020

-43,0

-645B

-33,3

-3370

ms-r7

-3227

-758

B6B

83,9

1122

55,8 1

-339

4081

-673

-63,2

-606

23

3,3

300

24,7

-13189

-36,6

-6523

-34,2

363

-6006

-406

-2B,7

474

56,0

696

-677

5222

-641

-769

156

283

-1B435

-40,0

-9057

-39,9

-1B00

souroai oroOEO, Manual da statistiquas du couarca intaraational at du d*valoppa*«nt, 1991

8. Ces tendances de la balance commerciale des pays africains
traduisent les effets des politiques d#importations qui ont 6t6
mises en oeuvre dans le but d'ame*liorer la balance des paiements ou
pour prot^ger la production int6rieure. Ces politiques consistent
le plus souvent en des restrictions quantitatives ou alors, en la
combinaison de dispositifs de politiques conunerciales, mone"taires
et/ou fiscales tels les droits d'importation, les droits de douane,
les surtaxes sur les importations ou sur les devises utilise*es, et
les taux de change multiples. Parallelement, certains pays
africains (comme le Se"ne*gal et la Cote d'lvoire) ont essay6 de
revenir a la liberte* des ^changes avec des niveaux de succes et de
realisation divers.

A. Les mesures de compression des inportations

a) Les restrictions auantitatives a 1'importation

9. La combinaison d'une monnaie sur6valu6e avec des restrictions
quantitatives a 1'importation repr6sente un des types les plus
communs des systemes commerciaux et mone*taires dans les pays
africains, Dans la plupart des cas, des mesures de restrictions
quantitatives ont e"te* institutes dans le but de sauvegarder la
balance de paiements. Ces restrictions de la quantity a importer
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reposent sur l'octroi de permit et de licences d'importation et/ou

sur 1'allocation de devises etrangeres. Elles sont par ailleurs

inegalement reparties selon les categories de biens a importer.

Ainsi, les importations de denre"es alimentaires transformes et de
biens de consommation fabriques ou de luxe, sont strictement

limitees. Par contre, les importations de denrees alimentaires de

base et de biens de consommation essentiels font l'objet de

restrictions moindres et recoivent une priority dans 1'attribution

de devises etrangeres et l'allocation de licences d'importation.

De meme, les importations de biens d'equipement, de matieres

premieres et de combustibles recoivent la preference pour

satisfaire les besoins de 1'agriculture et de 1'industrie.

10. Cependant, en raison des difficultes financieres auxquelles la

grande majority des pays africains sont aux prises, notamment, la

chute des recettes d'exportation, 1'insuffisance des apports

exterieurs, le poids de la dette qui constitue une entrave a

l'acces au financement international, les penuries de devises sont

devenues l'un des parametres determinants des politiques de

developpement £/. C'est ainsi qu'on assiste de plus en plus a

une contraction des importations de biens essentiels a

l'investissement et a certains types de productions; ce qui, compte

tenu de la faible base de la production dans les pays africains, a

entraine des baisses de la production et des niveaux d'utilisation

des capacites de production 2/-

t>) Les politiques fiscales et monetaires

11. Etant donne la lente croissance des exportations et les

nombreuses contraintes financieres dans les pays africains, les

mesures de compression des importations ne peuvent dtre 6vit6es,

puisqu'elles constituent un moyen de rationalisation de la quantity

de biens a importer. Neanmoins, on a essaye de savoir si des

combinaisons de politique commerciale, fiscale et de change ne

pourraient pas parvenir plus efficacement au re"sultat escompte".

C'est ainsi par exemple qu'un nombre croissant de pays africains

utilisent les restrictions quantitatives en combinaison avec des

taux de change multiples.

i) Les taux de change multiples

12. Tout comme les restrictions quantitatives, les taux de change

multiples servent a proteger les industries interieures. Dans

certains cas, la protection n'est qu'un effet incident de la

preoccupation de sauvegarder la balance des paiements. Dans

&/ Voir, Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce

et le developpement, Opt. Citee

2/ Ibid.
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d'autres cas, c'etait un des objectifs principaux lors de
l'etablisseraent des taux de change multiples et de la distinction
des categories d'importation correspondantes. En outre, les taux
de change multiples peuvent servir comme moyen de contourner les
difficultes d'ajustement des droits de douane qui soulevent souvent
des problemes de legislation interieure et d'engagements
exterieurs, notamment dans le cadre des groupements economiques
regionaux.

13. Pour autant que la classification des articles d'importation
correspondants aux differents taux de change soit effectue sur le

principe de leur caractere plus ou moins essentiel, le systeme des
taux de change multiples tout comme les restrictions quantitatives,
a le meme effet de distorsion de la repartition des investissements
et de la production. II provoque la hausse des prix int^rieurs des
marchandises non essentielles et maintient bon marche ceux des
marchandises essentielles. Ainsi, il encourage la production
interieure d'articles moins essentiels qui sont proteges par des
taux de change sieves, a moins que des impots indirects ne soient
appliques d'une facon efficace.

14. Le systeme des taux de change multiples presente en outre des
avantages par rapport aux restrictions quantitatives. Tout
d'abord, il permet au mecanisme des prix de mieux jouer dans le
systeme econoraique par l'intermediaire de taxes et de subventions
deguisees. En outre, bien que le choix des groupes d'articles
demande des decisions administratives, on s'en remet beaucoup moins
aux contingents arbitraires d'importations.

15. Le Cadre africain de reference pour les progranaes
d'ajustement structurel en vue du redressement structurel et de la
transformation socio-econonique &/ preconise la mise en
application du systeme de taux de change multiples dans les pays
africains, en vue de poursuivre quatre objectifs: la
transformation structurelle, l'ajustement de la balance des
paiements, la protection de 1 Industrie et la taxation des
transactions internationales. L'adoption d'un tel systeme
permettra entre autres, d'attenuer les incidences de la flamb^e des
cours des importations resultant de la devaluation de la plupart
des monnaies sur la structure des couts de production et celle des
produits d'exportation. En outre, il peut contribuer a une
meilleure repartition des ressources en devises et a reduire la
fuite des capitaux. Le tableau II.2 presente differents niveaux
des taux de change dans certains pays africains. Comme 1'indiquent

£/ Voir Nations Unies, Commission econonigue pour l'Afrique,
Ca^re africain POur les programmes d'aiustement structurel en
du redressement et de la transformation economioue -CARPAS:
ETUDE DE QUELQUES MOYENS D'INTERVENTION, Para. 27-29.
Septembre 1991.
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les donnees du tableau, les pays de la Zone franc dont la monnaie

est rattachee au franc francais par le lien de parity fixe, ont les

meraes taux de change. Ceci est du aux divers arrangements

monetaires mis en oeuvre pour la determination de taux de change
pour le groupe dans son ensemble. Par centre, pour les autres pays

de l'£chantillon, on observe une forte depreciation des monnaies

qui reVelent les devaluations operees sur ces monnaies a/*

Tableau II.2

Nivaauic da* taux da change, dana oartains

(«n dollars B.O.)

Pays

Ghana (Cadi, 5)

lfiqeria (Haira, H)

ouganda (Shilling, DSh)

Siarra Leone [Leone)

Somalia (Shilling, Sn)

Soudan (Pound)

Zaire (Kalra, 2)

Saabis (Rvacha, X)

Ethiopia (Birr, Sr) •

Senegal (CFA)

CuMTOun (CFA)

Cote d'lvoire (cfa)

Congo (CFA)

Rapubliqua ccntrafricaina (CPA)

1912

2,75

0,67

1,06

1,24

15, SI

1,30

5,75

0,93

2,07

336,25

336,23

336,25

336,25

336,29

1986

90,01

3,32

14,00

25,59

90,50

2,50

71,10

12,71

2,07

322,75

322,75

322,79

322,75

322,75

19B7

176,06

*r16

60,00

23,04

100,00

4,50

131,50

a,00

2,07

267,00

267,00

267,00

267,00

267,00

paya, 1982-1990* ,

1988

229,89

5,36

165,00

39,07

270,00

4,50

274,00

10,00

2,07

302,95

302,95

302,95

382,95

302,95

1919

303,03

7,66

370,00

65,36

929,50

4,50

494,63

21,65

2,07

289,40

289,40

289,40

289,40

289,40

1990 I**1 triMStra

311.53

7,95

379,00

120,49

1106,00

4,50

508,54

25,65

2,07

284,90

284,90

264,90

284,90

284,90

Souroat ZKF, International Financial Statistics, Vol XLXX, No 8, aout 19BS at HIP Yearbook, 19S9, oltee par la Cadre africain de
rtffArance, Btud« de guelquea aoyena dJintervention, paragrapha 63.

Hotea a: zi a'agit da tame da cbanga noyons sur le narcbi.
*: La nouvaau taux dtt change pour la birr Ethiopian ast da l'ordra da 5 birrs poor 1 dollar E-D.

ii) Les droits de douane et subventions

16. Un nombre croissant de pays africains s'eioignent des

restrictions quantitatives pour adopter les taux de change

multiples, et abandonnent les taux de change multiples pour

s'orienter vers la protection douaniere. Cependant, cette forme de
protection est souvent mise en cause par les rigidit6s de

structures. Le meilleur remede r6siderait certainement en

1'amelioration de la mobilite des facteurs notamment par des

reformes agraires, 1'institution de marches de capitaux et la

formation d'une main-d'oeuvre qualifiee. Un tel remede prendra

tout de meme du temps a se material iser tandis que la necessite du

developpement dans les pays africains est urgente. C'est l'une des

raisons pour lesquelles les pays africains en sont amenes a

£/ Ibid.
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trancher entre les tarifs douaniers et les subventions dans le
cadre de leur politique economique.

17. Les subventions sont jugees nettement preferables puisqu'elles
maintiennent les prix a un niveau competitif et ne creent de
distorsions ni dans les relations des prix, ni dans les decisions
de consommation et d'investissement. Neanmoins, peu de pays
africains sont en mesure d'organiser un systeme de subventions
substantielles pour faciliter la production de biens de

substitution aux importations car, cela ngcessite des fonds publics
dont ils ne disposent pas. Ces pays comptent done beaucoup sur les
droits de douane, tant dans un but protectionniste que pour des
considerations de recettes fiscales.

B. Les experiences en matiere de liberalisation des importations:
Etude de cas

18. Pour faire face aux diverses contraintes que leur impose la
situation de leurs paiements exterieurs, la majorite des pays
africains ont done mis en oeuvre des mesures de politiques
commerciales et de change tendant & comprimer la quantite de biens
a 1'importation. Parallelement, d'autres pays ont favorise une
liberalisation des echanges telle que preconisee par la Banque
mondiale et le Fonds monetaire international, dans le cadre des
mesures d'amenagement de structure. C'est le cas de deux pays de

l'Afrique subsaharienne le Senegal et la C6te d'lvoire 10/f dont

les experiences revelent les liraites du processus de liberalisation
des echanges commerciaux dans les pays africains.

a) Le cas de la C6te d/lvoj.re

19. Les importations ivoiriennes de produits alimentaires, ont
enregistre une legere hausse entre 1960 et 1985, passant de 11,9 p.
cent a 15,1 p. cent du total. Par contre, les importations de

matieres premieres et produits industriels ont evolue en dents de
scie passant de 46,3 p. cent en 1960 a 51 p. cent en 1964, puis a
23,3 p. cent en 1979 pour atteindre 38,2 p. cent en 1985. Les

machines et materiels de transport ont suivi le meme rythme que les
combustibles pour lesquels on a observe une certaine stability, de
1'ordre de 82 p. cent, depuis 1981. Le tableau II. 3 donne une

evolution de la structure des importations ivoiriennes de 1985 a
1989.

1&/ Voir Marches tropicaux et mediterraneans, 1'hebdomadaire de

l'Afrique Ho- 2316, du 30 Mars 1990. COMMERCE EXTERIEUR: La
liberalisation des importations en Afrique subsaharienne. Page
868 - 869.
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Tablaaa II. 3

cota d'lvoire - Importation* par group* da produit*
(en tonne*)

Rubriguc*

Produit* allnantairu

Bol*son* at tabacs

Produits anargatiqnia*
donti Huilaa brut** da patrol*

Matikras praalaraa

Crai**a* at huilaa

Kachina* at matfcial da transport

Autras aroduits Industrials
Produit* oftiiiiqu**

Artid** sanufaoturas

Produlta non olaaste

Total

1985

676 344

64 616

1 S3S 066

1 771 723

183 288

3 452

64 033

1 116 630

279 553

837 277

1 615

3 945 245

19B6

916 906

64 787

2 446 273

2 408 094

151 790

3 361

65 928

1 371 674

236 537

1 135 147

1 873

5 022 591

1987

1 106 067

57 502

2 472 012

2 407 356

190 309

3 151

55 461

1 388 772

234 554

1 154 210

2 040

5 275 314

1988

2 S13 538

1 1B4 388

223 395

4 841 048

3 061 433

1 250 948

198 8B4

1 72B

Soureai Donna** atatlstlqua* du Minlstara Ivoirian da 1'ftaonoa.la at du finance*. citeet par la
da 1'Ouast, pour saa statlatlqua* aconoalqua* at aonatalraa d'AoQt-*apta»bre 1992.

Banqua cantrala da* Stats da I'Afriqu*

20. Compte tenu de la position deficitaire du compte d'operations

des Etats de 1'Union monetaire Ouest-africaine -UMOA chez le Tr6sor
francais d'une part, et de la deterioration des terroes de l'^change
d'autre part, le gouvernement ivoirien a d'abord initie des mesures
de restrictions quantitatives des importations par 1'attribution de
quotas et de licences d'importation. Mais a partir de 1986, un

troisieme programme d'ajustement structurel a 6t6 mis en oeuvre
dans le cadre duquel la protection tarifaire a 6t6 substitute aux
restrictions quantitatives, avec un taux de protection de 1'ordre
de 40 p. cent. En outre, une surtaxe de protection tarifaire
temporaire degressive sur une p6riode de cinq ans, a partir de
1984, etait appliqu6e aux jeunes industries. Cette surtaxe qui
sert en meme temps a financer une prime a 1' exportation, ne
s' applique pas aux produits en provenance des Etats de la
Communaute economique de l'Afrique de l'Ouest -CEAO, et de ceux de

la Communaute 6conomique des Etats de l'Afrique de l'Ouest -CEDEAO.

21. Le regime d'attribution de la licence d'importation a pris fin
en decembre 1986, entrainant un demantelement des mesures de
restrictions quantitatives et une liberalisation des importations
dans les secteurs des textiles et de l'habillement, du bois et de

1'agro-alimentaire. Cette politique de liberalisation s'est
ensuite etendue, en 1987, a toute une gamme de produits.

b) L7experience S6n£aalai

22. Au Senegal, des etudes anterieures aux programmes d'ajustement

structurel ont r6v6ie une trop grande protection des industries de
substitution aux importations, avec un faible taux de croissance
annuel moyen du secteur industriel (de 1'ordre de 0,8 p. cent entre

1970 et 1982). En outre, des biens de faible qualite ont ete

produits a des prix eieves auxquels les consommateurs ont prefer6
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les produits importes. Cette situation a cree des distorsions
entre les activites industrielles en meme temps qu'elle faisait

obstacle a une re-allocation de ressources productives profitant au
secteur de biens destines a 1'exportation. C'est a partir de ce

constat qu'a ete elaboree la nouvelle politique industrielle,

adoptee en Fevrier 1986, et qui a ete mise en oeuvre au ler Juillet

1988. Cette politique repose sur une liberalisation des
importations avec une protection tarifaire plus faible et
harmonisee.

23. Cette nouvelle politique de liberalisation des importations a
entraine une revision a la baisse du tarif des douanes. Le

differentiel de protection est passe de 40 a 25 points entre 1985
et 1986 11/. Les valeurs mercuriales de protection ont 6te

supprimees et les restrictions quantitatives progressivement
61irainees. La liberalisation a touch£ tous les produits
industriels sauf ceux des entreprises qui beneficient de
conventions. Par ailleurs, les procedures d'attribution de la
carte d'import-export ont ete simplifiees. Le tableau II. 4
presente un evolution des importations senegalaises par categorie
de biens.

Tablaan II. 4

Senegal - Importations par groups d* produits
(an tonnes)

RubriquM

Produits allMontairea

Boissons at tituci

Produittt anergatiquas
dont: Huilas brutes da petrola

Matiarra prealaras

Sraissaa at huiies

Haohlnaa st utarial da transport:

Autras prodolta Industrials
Produits chimiquas
Articlas ■anufocturas

Produlta non elasate

Total

1983

775 303

15 110

773 818

308 487

66 035

58 911

40 697

334 137

94 814

3«9 333

-

3 074 031

1984

831 801

15 246

1 063 639

734 S59

183 560

94 766

34 903

331 973

106 474

335 499

_

3 554 B7B

19B5

682 796

12 378

97B 113

330 113

338 670

76 491

42 729

335 390

116 911

11B 379

_

3 366 467

1 485 117

1 023 392

1B3 961

67 68S

_

3 550 655

503 392

1 045 578

227 433

96 417

2 063 368

Source: DonnaM statlstlquss du Hinistara Sanagalais da l'aooRoaie at das financed, citaas
l'Afrlqua d* l'Oumt, pour s« atatiatiques aaonoadquea et nonAtairea da Julllat 1992.

par la Banqua cantrala das Stats da

III. EVALUATION CRITIQUE DES POLITIQUES DE GESTION DES IMPORTATIONS
DANS LES PAYS AFRICAINS

24. Face a la penurie persistante de devises, les gouvernements

des pays africains ont done ete contraints de reduire leur

11/ L'ecart entre la fiscalit6 de porte appliqu^e aux produits
finis et celle frappant les consommations intermediaires,
constitue le differentiel de protection.
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dependance vis-a-vis des importations. C'est ainsi qu'un certain
norabre de mesures ont ete introduites dans le but notamment
d'assurer une certaine protection de la production interieure
(droits de douane) ou de limiter la quantite de biens a
1 importation (restrictions quantitatives). Par contre, d'autres
pays africains comme la C6te d'lvoire et le Senegal ont essay6
d'appliquer les mesures correctives pr6conis6es par les
institutions de Breton Wood et qui reposent sur la liberalisation
des importations. Mais dans tous les cas, chaque mesure de
politique commerciale ou monetaire a d'une maniere ou d'une autre
un certain impact sur la production interieure et sur 1'etat de la
balance des paiements, bien que le degre d#influence varie.

A. Les effets des politiques commerciales et nton&taires

a) Les restrictions quantitative

25. Les restrictions quantitatives, nous 1'avons vu, visent
generalement a encourager la production de biens de substitution
aux importations. Elles ne donnent cependant pas toujours les
meilleurs resultats. D'abord, la production nationale de biens de
remplacement des importations fait souvent 1'objet d'une protection
plus elevee, attirant plus de ressources que celle des autres
produits juges plus essentiels (comme les produits d'exportation).
En second lieu, les procedures compliquees d'attribution arbitraire
de licences ou de quotas d'importation tendent a retarder les
importations reelles. Ainsi par exemple, Les ruptures frequentes
de stock de pieces detachees ou de materiel font que les industries
locales fonctionnent bien en deca de leur capaoite.

26. Par ailleurs, la reduction des importations de machines et de
materiel ont entraine une baisse du niveau des investissement
pendant les ann6es 80, dans la plupart des pays africains en
developpement 12/. Le tableau 6 de 1'annexe raontre une
evolution de la part de la formation brute de capital dans le PIB
de divers groupes de pays en developpement. Les pays africains au
Sud du Sahara, pour ce qui les concerne, ont accuse une baisse
sensible de la part de la formation brute de capital dans leur PIB.
De plus, le developpement rapide des industries de substitution aux
importations tendent a 61oigner les ressources materielles et
financieres du secteur d'exportation. Dans le cas, d'industries
d'exportation utilisant des produits de certaines industries de
remplacement des importations, les prix eleves de ces produits (a
cause de la protection tarifaire) influent egalement sur le prix de
revient de ces industries. Une telle tendance a la hausse sur la
structure du prix de revient, si elle s'accompagne d'une inflation,

12/ Voir, Actes de la Conference des Nations Unies sur le
conaerce et le developpement, Opt. Cit6e.
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peut deteriorer le secteur d'exportation et compromettre les
chances d'entrees de devises etrangeres.

t>) Les taux de change multiples

27. Comme de nombreux pays africains connaissent des difficultes
de paieraents exterieurs et qu'ils ont peu de chance de parvenir a
une croissance rapide de leurs exportations, les restrictions
quantitatives aux importations ne peuvent etre evitees. Mais en
vue d^attenuer la trop forte pression de ces restrictions sur la
quantite de biens a 1'importation, un comprorais a ete trouve dans
1'utilisation des taux de change multiples.

28. Les systemes courants de taux de change multiples sont les
suivants X2J : les taux doubles asymetriques pour les flux de
biens et de capitaux; les taux doubles uniformes pour les flux de
capitaux et les rendements des investissements; les taux
diff^rentiels pour le rapatriement de l'investisseroent et de ses
rendements; la couverture de change ou la marge entre l'achat et la
vente,; les taux de change de penalisation sur certaines
exportations et importations; et le taux de subventions pour
certaines exportations et importations. Cependant,
1'administration -d'un tel systeme s'avere difficile puisqu'elle
necessite une grande maitrise de son fonctionnement et une
connaissance approfondie des problemes du systeme economique
concerne. Elle doit par ailleurs pouvoir s'appuyer sur une gestion
efficiente et transparente.

c) Les droits de douane et subventions

29. II est largement reconnu que la plupart des pays africains en
developpement ne disposent pas de ressources financieres capables
d'alimenter des subventions sur une grande echelle. Par contre,
rien n'empeche ces pays d'utiliser des tarifs douaniers protecteurs
tant dans un but protectionniste que fiscal. C'est ainsi que les
recettes douanieres constituent un fort pourcentage des recettes
gouvernementales.

30. N^anmoins, la protection douaniere telle qu'elle est concue
dans les pays africains, entraine le plus souvent la structure des
prix de revient de l'economie vers la hausse, au point de porter
atteinte a leur capacite d'exportation. Le Senegal figure parmi
ces pays qui, a cause d'une trop forte protection du marche
interieur et des couts eleves de production, ont vu les
performances de leur secteur d'exportation flechir. II convient
done pour les pays africains de faire des etudes des prix de
revient, des prix de vente et de l'6tat du marche du produit ou de
1'Industrie dont ils veulent assurer la protection, de raeme que ses

CARPAS, Opt. Cit6e.
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rapports avec d'autres produits. Us doivent egalement disposer de

renseignements similaires sur les produits concurrents a
l'etranger.

B. Les Unites de la liberalisation des importations en Cdte
d'lvoire et au Senegal

31. En Cote d'lvoire, le processus de liberalisation adopte depuis
1987 n'a pas permis d'assurer un relance de l'activite economique.

La tendance a la hausse des droits de douane qui frappent les
produits importes librement a entraine une fraude g^neralisee
contre laquelle le gouvernement a du lutter. C'est ainsi que les
droits d'entree ont ete majores.

32. La prime a 1 'exportation cr£ee en 1984 et versee depuis
octobre 1985 aux industries manufactures, profite globalement aux
entreprises individuelles exportatrices. Elle represente 10 p.
cent de la valeur FOB du produit exporte (les produits agrees a la
Taxe de cooperation regionale et destines aux pays membres de la

CEAO sont exclus). Ce dispositif de protection qui touche les

industries locales combing a un certain nombre de barrieres
tarifaires et non tarifaires affecte le processus de liberalisation
dont l'efficacite est de plus en plus mise en cause.

33. La politique de liberalisation des importations au Senegal,
n' a pas non plus repondu a 1' attente des autorites
gouvernementales. Parallelement a la suppression des restrictions
quantitatives aux importations, 1'administration s6negalaise a
favorise un renforcement de la prestation tarifaire avec un
differentiel douanier d'au moins 20 p. cent pour toutes les
activites. Des valeurs mercuriales dites de sauvegarde ont ete
fixees en vue d'assurer la protection des industries locales. En
Aout 1989, il y a eu un relevement tarifaire de 1'ordre de 5

points, ce qui a entraine 1'importation en masse de marchandises en
fraude, au detriment des entreprises locales vulnerables.

34. La situation du secteur industriel s'est degrade avec la
fermeture de vingt-trois entreprises entre 1986 et Novembre 1988,
et la chute de 1'indice de protection industrielle (de l'ordre de
20 p. cent entre 1987 et 1988). En outre, les flux
d'investissement negatifs en 1985, 1986 et 1987, temoignent de la
deterioration du niveau d'investissement au cours de ces ann6es.

35. En general, et independamment des regimes d'importation
adoptes, les mesures de politiques commerciales sont utilis6es en
combinaison avec des mesures cambiales et/ou fiscales, dans les
pays africains en developpement. La combinaison depend des
objectifs a atteindre. Ainsi, dans les pays ou on a estime qu'une
devaluation directe n'est pas necessaire, on a adopte soit des taux
de change multiples, soit des surtaxes a 1'importation sur les
devises ou sur les produits importes, combines ou non avec des
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restrictions quantitatives. En outre, les pays qui ont reussi a
unifier leurs taux de change, ont commence a reviser leur tarif
douanier en se placant du point de vue de la protection des
industries de substitution aux importations- Cependant, ces memes
pays ont tendance a appliquer des droits de douane eleves etendus

a toute une gamme de produits, ce qui entraine une hausse des couts
de production.

36. Outre leurs politiques commerciales et de change, les pays
africains ont egalement recours a d'autres raesures destinees a
encourager I7industrialisation, entre autres, degrevements
d'impdts, autorisation d'amortissements accel^res, credits a faible
taux d'interet. D'une maniere generale, les industries dont la
production entraine des economies et des gains de devises recoivent
la priorite pour ces stimulants. Les effets de ces mesures doivent
etre compares avec ceux des mesures commerciales et cambiales. Par
exemple, les effets positifs provenant des stimulants fiscaux
peuvent etre contraries par les effets negatifs d'un taux de change
surevalue. Aussi faut-il mesurer les incidences de toutes ces
mesures ainsi que de leur rapport les uns avec les autres.

37. Des considerations precedentes, il ressort clairement que les
regimes de gestion d'importation adoptes par les pays africains
n'ont pas permis a ces derniers d'atteindre les objectifs
commerciaux qui auraient pu conduire a une relance economique. Les
mauvaises allocations de ressources resultant de vaste protections
tarifaires ont favorise des investissements dans des secteurs non
prioritaires de l'6conomie. Parallelement, les performances du
secteur d'exportation continuent a chuter pendant que les besoins
en importation croissent. Et la continuelle deterioration de
l'environnement economique international -dont notamment, la
recession economique dans les pays industrialises, le
protectionnisme, 1'impact attendu de la ratification du traite de
Maastricht, la crise de 1'endettement et la secheresse dans les
pays du Sahel-, a encore mis les pays africains dans des conditions
telles qu'ils pourront difficilement trouver les moyens d'assurer
la realisation d'un taux soutenu de croissance economique. La
seule issue de secours qui s' offre a ces pays se trouve dans
1'amelioration des techniques et strategies de gestion et de
planification commerciales et budg6taires. C'est dans cette
optique que doit etre recherchee la solution aux problemes de
gestion d'importations dans les pays africains.

IV. STRATEGIE ET TECHNIQUES DE GESTION DES IMPORTATIONS

38. La majorite des gouvernements africains ont eu a prendre un
certain nombre de mesures en vue d'ameliorer la situation de leurs
paiements exterieurs. Ces mesures vont surtout dans le sens d'une
promotion des exportations, combinees a des arrangements de
financement compensatoires sous formes de dons et/ou de prets
officiels. Ces memes gouvernements, nous 1'avons vu, ont par
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ailleurs cherche a limiter les contraintes imposees par les
penuries en devises en procedant de plus en plus a des compressions
de leurs quantites de biens a 1'importation. Cependant, les
exportations des pays africains proviennent surtout des produits
primaires agricoles dont le march** international est instable;
aussi les recettes qui en proviennent subissent-elles de fortes
variations a la baisse. En outre, les apports financiers
mternationaux ont diminue"s; ce qui a aggrave les problemes de
penuries de devises auxquels ces pays font face. II semble dont
que la seule initiative qui s'offre a ces pays se trouve dans la
mise en oeuvre d'une strategie efficiente de gestion de leurs

operations a 1'importation grace a une amelioration des techniques
et me'thodes y relatives.

39. Mais les problemes qui s'opposent a une gestion efficiente des
importations dans les pays africains sont nombreux et complexes.
Us sont Ii6s h l'environnement economique dans le cadre duquel
s'effectuent les ^changes, notamment, la complexity des procedures
administratives dans 1'attribution des licences et quotas
d'importation et le long processus dans 1'acquisition des biens
importes. Ces difficultes peuvent cependant etre surmontees grSce
b. 1'introduction de techniques plus adequates planification et de
controle des operations a 1'importation. II est par ailleurs
souhaitable d'etablir des criteres d'une bonne selection des
sources d'information commerciale sur les marche d'importation.

A. La planification des importations

40. Dans les pays africains, 1'insuffisance de la capacite a
importer constitue un blocage a la realisation d'un taux de
croissance economique durable. Pourtant, ces memes pays doivent
retrouver les chemins d'une croissance qui puisse garantir la
relance economique, c'est a dire, trouver le bon dosage entre
politique interieure et financement exterieur 14./. C'est la
toutefois un objectif ambitieux que ces pays ne pourraient realiser
du jour au lendemain. Par ailleurs, compte tenu de 1'insuffisance
du niveau de l'6pargne interieur et des recettes d'exportation
d'une part, et de la baisse des apports en capitaux d'autre part,
les pays africains doivent veiller a bien repartir les faibles
ressources dont ils disposent. D'ou la n£cessite d'elaborer une
strategie efficiente de planification des importations.

a) Le cadre institution^

41. La strategie de planification des importations differe d'un
pays a un autre, et depend le plus souvent du regime politico-

4/ Voir, La Publication trinestrielle du Fonds monetaire
international et de la Banque mondiale: FINANCE ET
DEVELOPPEMENT, Page 22, Juin 1991.
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economique du pays concerne. Ainsi, un gouvernement a regime
centralist va non seulement estimer la quantite de biens a importer
corapte tenu notamment de son profil d'importation, mais egaleraent,
les prix eventuels a payer, et aussi 1'impact attendu de cette
operation sur les disponibilites en devises du pays. Par contre,
un pays a regime liberal va s'en remettre essentiellement a ses
instruments de politique mon^taire et fiscale pour ajuster la
quantity de biens a importer.

42. La complexity croissante des economies en developpement rend
impossible toute centralisation excessive des prises de decision.
C'est la raison pour laquelle les gouvernement des pays africains
tendent de plus en plus a raarier l'etat et le marche dans la mise
en oeuvre des strategies de developpement. La strategie de
planification des importations adoptee par ces pays consiste le
plus souvent en une combinaison de mesures tendant a fixer en
priority les importations de biens essentiels k l'6conomie et a
appliquer des restrictions sur les importations de biens juges non
essentiels. Cependant, en vue d'assurer un meilleur cadre a leur
strategie de planification des importations ces pays doivent
pouvoir s'appuyer entre autres, sur:

(i) Une politique d'importation qui soit en accord avec
les objectifs socio-6conomiques;

(ii) Une bonne base de donn6es sur la production
nationale, les relations production-consommation,
les mouvements internationaux de prix, etc.;

(iii) Une estimation des disponibilites en devises
combing a un plan d'importation.

b) Estimation des recettes et besoins en devises

43. Etant donn6 que la balance des paiements est un facteur
critique limitant la croissance economique dans la plupart des pays
africains, il importe de veiller soigneusement a repartir le mieux
possible les faibles ressources en devises etrangeres de ces pays.
C'est la raison pour laquelle le planificateur doit accorder une
attention toute particuliere a 1'estimation des recettes et besoins
en devises etrangeres.

44. L'evaluation des recettes d'exportation devrait se faire au
niveau des differents produits. Une telle procedure ne
presenterait pas de difficulty insurmontables car la quasi-totalite
des recettes d'exportation des pays africains proviennent de la
vente d'un nombre limite de produits. II convient en outre
d^6valuer les tendances de la demande exterieure des produits, de
meme que les perspectives de la demande sur les principaux marches
exterieurs. Cette analyse de la demande doit etre accompagnee d'un
examen critique des tendances de 1'offre des produits
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d'exportation. En outre, il importe de tenir compte de l'effet

probable des nouvelles politiques adoptees sur la demande et sur

1'offre de produits d'exportation (exemple: les politiques de

substitution aux importations).

45. Parallelement, et du fait de la vaste gamine de produits

imported par les pays africains, il serait souhaitable d'eValuer

les besoins d'importation en procedant a une analyse par type ou

groupe de produits 1£/. Ainsi, les besoins d'importation seront

separement lvalues pour chaque categorie de biens, et en tenant

compte d'un certain nombre de variables. Par exemple, les

importations de produits alimentaires seraient fonction de la

consommation ant^rieure et des donnees demographiques recentes.
II faut egaleraent accorder une certaine priorite aux types de

produits essentiels a la poursuite des objectifs de production et

d'investissement.

46. Comme pour les produits, les estimations relatives aux

services doivent egalement etre effectues sur la base d'un examen

approfondi de facteurs pertinents. Par exemple, les defenses

relatives aux transports et aux assurances pourraient etre evalu£es

sur la base notamment du niveau anticipg des echanges de

marchandises, des tendances probables des tarifs du fret et des
assurances maritimes.

B. Hethodes d'acquisition des importations: Quelques techniques

47. Le processus d'acquisition de biens a 1'importation est un

acte de gestion qui comprend g6n6ralement quatre phases :

La specification des besoins (apres leur identification)

La selection de la (ou des) source (s) d'importations

L'evaluation de l'offre des fournisseurs

Voir Extraits du Seminaire sur les Techniques d7importations,

S6minaire conjointement organise par le PRODEC (Programme for
Development Cooperation), la CEA, le CCI (Centre du commerce

international) et ETIMEX (Ethiopian Import-Export Cooperation), a
Addis Abeba, du 21 f6vrier au 4 mars 1983, cit6s par la Revue

Commerce africaxn/African Trade Volume 8 No 1/2, 1983.

1&/ Voir documents et articles sur les Techniques d'importation,

presentes au Seminaire sur la gestion et le developpement des

organismes de coTtm^rr?e d'Etat. Seminaire conjointement organist

par 1'Association internationale des Organismes de commerce

d'Etat (ASTRO) et l'Ecole internationale de Bordeaux, Talence,

5-9 septembre 1988.
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La formation du contrat d'importation

a) Specification des besoins

48. Les references employees dans le cadre du commerce
international aident les importateurs a tester la conformity des
livraisons avec les specifications identifiees et anticipees.
Elles s'appuient sur des standards de reference qui portent
notamment sur le nom commercial ou la marque, la qualite et les
specifications de l'acheteur lui-meme.

49. Pour les produits plus complexe, l'acheteur peut fournir
d'autres specifications ayant trait a la performance ou a la
capacite, et aussi, sur les matieres a utiliser.

b) Identification des sources d'importations

50. Pour la plupart des pays africains, la source fournisseur est
generalement fixee d'avance, compte tenu des arrangements
coramerciaux bilateraux et des programmes d'aide au financement des
importations. Neanmoins, en vue de la mise en oeuvre du programme
de liberalisation envisage dans le cadre des negociations
multilaterales d'Uruguay, les entreprises d'importation doivent
retenir deux criteres dans le choix de leurs sources fournisseurs:
la fiabilite et la competitivite.

51. Un fournisseur fiable doit pouvoir se conformer a ses
engagements contractuels concernant la qualite, la quantite du
produit et la date de livraison d'une part, et respecter tout
autre terme et conditions du contrat. De plus, pour faciliter la
selection du fournisseur le plus competitif, 1'institution ou
l'entreprise commerciale doit recourir a un certain nombre de
methodes et sources d'information qui comprennent:

Les appels d'offres;

Les negociations sur place, par telephone, par telex,
etc ;

Les contrats a long terme (formels ou informels);

Les etudes de marches,

c) Evaluation de 1'offre des fournisseurs

52. Les importateurs africains doivent etudier de tres pres les
soumissions relatives aux biens a importer, en vue d'acheter aux
meilleures conditions possible. Pour ce qui concerne les produits
courants (denrees alimentaires, matieres premieres, machines
ordinaires), un certain nombre d'eiements doivent etre pris en
consideration tels le prix, les conditions de paiement et de credit
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et les delais de livraison. Les produits d'usage specifique tels
que les biens d'equiperaent, font entrer en ligne d'autres elements
dont le cout de fonctionneraent, la qualite, la durability, le
service apres vente et les conditions de remboursement.

d) Termes et conditions du contrat:

cas particular des Incoterms

53. Un contrat prend naissance quand deux parties tombent d'accord
sur une transaction de vente. Dans le cadre d'une transaction
Internationale, il n'est pas rare que les deux parties fassent
recours a des termes contractuels normalises ou termes commerciaux,
qui leur permettent de se referer a un jeu de regies preetablies
pouvant etre integres dans le contrat. Les Incoterms font partie
de ces termes commerciaux.

54. Avec les Incoterms, la Charabre de commerce internationale a
essaye de surmonter les problemes nes de conflits entre lois
nationales et interpretations divergentes en etablissant un jeu de
termes commerciaux offrant des regies et des pratiques neutres
12/. Celles-ci ont 6te adoptees a la suite de discussions
approfondies entre experts repr6sentant les commercants du monde
entier. Les Incoterms ne fournissent pas de regies pour
1'interpretation de tous les termes commerciaux employes dans le
commerce international, mais se concentrent sur les principaux.
Le tableau 5 de annexe montre la liste des quatorze Incoterms
definit par la Chambre de commerce internationale, en collaboration
avec les Nations Unies.

55. Quand l'une ou l'autre partie h£site & se soumettre aux lois
et procedures nationales, la reponse est de se referer aux
Incoterms avec pour base, les principes suivants:

(i) Les termes ont et6 empruntes a la pratique la plus
courante du commerce international;

(ii) Lorsque les pratiques courantes pr^sentent
d'importantes differences, les Incoterms prevoient
1e minimum d'engagement a la charge du vendeur,
tout en laissant les parties libres de preVoir,
dans leur contrat, des responsabilites plus
etendues;

(iii) Les references aux usages d'un commerce ou d'un
port particulier ont 6te r£duites au minimum.

56. A premiere vue, chaque partie juge preferable de limiter
autant que possible ses obligations. Ainsi, le vendeur essaierait

XL/ Ibid,
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de negocier un contrat a l'usine tandis que 1'acheteur
s'efforcerait de le convaincre de livrer les marchandises droits
aguittes dans les locaux de l'acheteur. Cette situation n'est tout
de meme pas si simple, et ne consiste pas en un transfert de
fonctions, de couts et de risque, d'une partie a une autre, Les
parties en cause se laisseront guider par d'autres criteres tels la
situation du marche, la maitrise du transport et des assurances,
1'intervention des autorites officielles et 1'emploi de clauses
exon^ratoires.

C La gestion du stock imports

a) La reception et 1'inspection

57. La quantite de marchandises fournies a la reception par le
vendeur doit etre conforme au contrat. Si le vendeur livre une
quantite de marchandises inferieure a celle que prevoit le contrat,
l'acheteur peut les refuser. Si tout ou partie des marchandises
est refuse parce que la quantite ne correspond pas au contrat,
l'acheteur est toujours autorise, selon le cas, a demander des
dommages et int£r&ts ou une reduction du prix.

58. Par ailleurs, lorsque les parties sont convenues qu'une
inspection aura lieu avant 1'expedition, aux fins de verifier la
qualite, la quantite ou les prix, ou lorsqu'une telle inspection
est obligatoire, le cout de la presentation des marchandises a
1'inspection ainsi que les couts afferents a 1'inspection elle-meme
et aux activates connexes sont a la charge du vendeur.
L'inspection prealable a 1'expedition ne constitue cependant pas
une acceptation des biens inspects. L'acheteur se reserve le
droit d'examiner les marchandises a la livraison et de les refuser
si elles ne sont pas conforme au contrat.

b) La qestion des magasipp 18/

59. Une bonne gestion des stocks depend pour une grande partie du
bon fonctionnement des magasins, et par consequent de la qualite de
leur installation et de l'efficacite du personnel. Dans les
entreprises comme dans les etablissements de grandes surfaces, des
progres notables peuvent etre accomplis par des ameliorations de
1'organisation existant. On aura a examiner:

La nature et les caract^ristiques de chaque produit,
1'importance des entries et des sorties;

La structure des magasins et la valeur des installations
de rangement; et,

13./ Voir, Elie Salim, GESTION DES STOCKS: les points c!6s.
Editions d'organisation, 5 rue Rousselet, 75007, Paris.



E/ECA/TRADE/92/5

Page 21

Les moyens de manutention employes.

c) Suivi et contr6le des stocks

60. Si 1'on souhaite suivre 1'evolution des stocks de la fagon la
plus exacte possible, il faudra tenir:

Un fichier "article en stock" comportant en particulier,
le code article, la designation de la quantite, certains
parametres de gestion tels, le point de commande, la
quantity a commander, le stock de security et le
classement de 1'article;

Un fichier "mouvement entries et sorties; et,

Un fichier commandes fournisseurs.

61. II est tres important de prevoir un systeme de contr61e
portant:

Sur la validity des codes,

Sur les nombres, quantity et prix, grace a la
determination de seuils de validite,

Sur les omissions eventuelles des enregistrements.

62. II est egalement necessaire de proceder a des calculs des
besoms previsionnels, grace a la mise au point d'un certain nombre
de modules et fichiers:

Module de calcul previsionnel reposant sur 1'analyse
statique des ventes et sorties de stocks;

Module de gestion des commandes clients;

Module de gestion et mise a jour du stock par article;

Module gestion des donnees techniques;

Fichiers nomenclatures;

Fichier gammes, fichiers postes.

12/ Ibid.
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IV, CONCLUSION

63. Au cours des dernieres annees, les questions relatives au
secteur exterieur des pays africains ont suscite un interet
croissant lie notamment a la necessity pour ces pays de surmonter
leurs difficultes de balance de paiements, dans le but d'assurer la
relance econoraique. Cela impose aux pays africains une double
tache: d'une part, elaborer des strategies appropriees de gestion
des operations a 1'importation et d'autre part, de promouvoir leurs
exportations. Cette t£che est compliquee par un certain nombre de
facteurs tels l'exiguite du marche, 1'absence d'une base
diversifiee de production de biens a 1'exportation, la precarite
des techniques de production, la deficience des techniques de
commercialisation, la deterioration des termes de l'echange et
l'insuffisance des apports en capitaux.

64. Ainsi, le choix des mesures de politique 6conomique de relance
et d^ajustement s'avere plus complexe. Et l'analyse qui precede a
permis de voir que les actions de redressement de la balance des
paieraents initiees par les pays africains ont conduit a une
reduction non seulement de la production mais egalement de
1'investisseraent et partant, du potentiel de croissance. De plus,
du fait du baisse de la demande mondiale et de 1'intensification du
protectionnisme, les efforts visant a accroitre la production et
les exportations de produits de base vont generalement a l'encontre
du but recherche.

65. A la lumiere de ces considerations, il est plus que jamais
important pour les gouvernements des pays africains de resserrer la
discipline budgetaire et de chercher a utiliser le mieux possible
les maigres ressources dont ils disposent. Cest la raison pour
laquelle il a ete jugee necessaire pour ces pays d'elaborer et de
mettre en oeuvre une strategie efficiente de gestion des operations
a 1'importation qui puisse leur permettre d'att6nuer les pertes
qu'ils continuent de subir dans le cadre de leurs echanges
commerciaux. Par ailleurs, d'autres mesures devront etre
entreprises sur le plan interieur, qui visent a utiliser plus
efficacement la capacite de production, a augmenter le volume de
l'epargne interieure et a ameliorer la qualite de l'investissement.

66. D'un autre cote, rien de positif ne pourra etre entrepris sans
un engagement renouvele et plus general a l'egard de la cooperation

multilat6rale, pour sortir le developpement de sa crise actuelle-
La politique de liberalisation g6n6ralis6e envisag^e dans le cadre
des negociations multilaterales d'Uruguay pourrait constituer un
cadre de solution; cependant, un tel cadre devrait envisager un
examen des problemes qui se posent aux territoires en
developpement, notamment aux pays africains, en vue de leur trouver
des solutions.
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67. Les actions a mener en vue d'activer la croissance et relancer
le developpement consisteront notamment a 20/:

(i) Reorienter la strategie internationale de la dette
vers le developpement et a renforcer le financement
du developpement en encourageant les apports
exterieurs publics et prives et en mobilisant
1'epargne interieure;

(ii) Renforcer et adapter les efforts en cours pour
atteindre les objectifs du Programme integre pour
les produits de base;

(iii) Mettre en oeuvre les engagement pris en matiere de
statu-quo et de demantelement du protectionnisme.

20./ Voir, CNUDED, REVITALISATION DU DEVELOPPEMENT, DE LA
CROISSANCE ET DU COMMERCE INTERNATIONAL: Evaluation et options.
Rapport presente k la septieme session de la Conference. Geneve,
9-31 Juillet 1987.
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ANNEXE

STATISTIQUES

Tableau l.

Qualouas indlcataur* d*a r**ult*t« du aommeree exteriaur 1965-90

Croup* d* pays *t indlcataur

P*y* * nm. h,ihi. .+ ti^-fTMiiiair*

Volum* d*s Importation*

Volum* da* exportation*
Teraes d* l'echonq*

Afrlqna sabsahariaan*

Volume d*s importation*

Volua* da* axportatlona
Tarae* da 1'echanga

Asia

VoIum d** importatioiw

VoIub* d*s *xport*tlons
Tarn** d« l'acaonaa

Barop*, Mayan Orient at ofrlqua du Hord

Volume da* ivportation*

Volua* daa exportation*
Teraes da l'aohanc}*

latfrlque Latin* at Caralba*

Volua* das importation*

Volume d*s exportation*

Taraes d* l'echang*

Pour ataotr*

1965-89

5,4

5,2

0,5

3,3

2.1
0.2

7,7

8,4

-0,2

4,8

4,9

0,1

3,9

3,4

1,7

4,B

2,4

6,5

-2,1

-5,2

-0,3

-4,8

7,7

9,7

-0,6

1,9

5,5

-1,5

-1,5

5,4

-3,2

4,3

9.5

5,2

3.3

2,8

8,7

1.7

14,3

6,0

3,2

6,2

3,4

-0,3

6,1

4,5

B.4

5,9

6,7

4,3

5,9

0,6

6,3

10,4

-i.o

4,6

6,2

0,5

7,2

0,5

1.1

sure*: bakqbb MOMDULE, Rapport annual 1991.
- Estimation*

Tableau 2.

Evolution dett prlx das produita da b»»«, 1963-so

[variation noyanna an pouroant»ga annual)

Prix das prodults da boaa

Bn dollars aourast*

Produits all»«ntalr»B at boisaoiw
Produits agrloolaa non allnantairas
K«taux at mlnaroux

Total, hors patrola

Patrol*

En tanas reals

Total, hors patrol*

Mtral*

Kb droita d* tlrag* spadanx (DIS)

Total, bora petrola
P*trole

Sourcat BftHQDE HOHDULE, Rapport annual

1983-88

-0,2

-2,2

5,6

1,8

-13,5

-4,4

-18,8

-2,9

-17,6

1991.

19BB

18,3

1,6

30,5

30,5

13,1

15,7

-34,1

1989

-5,9

-0,1

3,5

-2,0

-1,5

20,3

3.3

-7,6

-0,2

-6,9

-6,4

-11,9

23,2

-11,2
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Tableau 3.

Bl£E« da 1'Afglma subsaharlanna dang 1— exportation*
(variation aanueli* aoyann* Jn pourcentage

Principaux prodults
petrollers.

Cafe

cocao

Coton

Th*

Tabac

Sucre

Kinerai da far
Culvra
Hanganase

Bols

Patrols

-3,4

-0,9

-3,4

-4,3

3,5

-1,0

-2,1

-9,2

-5,1

7,7

-4,4

5,3

0,4

-1,6

-3(7

0,4

4,6

1,3

-1,5

1,5

-3,6

-7,9

-7,4

-6,3

10,0

7,0

-6,

-3,

-6,

-13

-i.
42,

-1,

3,6

8

6

7

,5

4

9

8

5,7

-0,1

7,7

4,6

6,5

34,0

24,5

55,9

-34,2

7,4

-10,4

-18,8

la crolaaanc* en

Tableau 4.

Situation recapitulative dii la balance dag paiaaanta da 1balance daa ptt

(an Billions da dollars)
Afriqu

Poatas

A. Biens at SarvioMi at
transferta prlvta

1. Exportation* da

MarchandiMs (f.o.b.)

3- Importations da

■arofaandlsea (f.o.b.)

Balance ooaaarciala

3. Sarvlcaa

Debit
Credit

4. Transferts privte

(MtS)

B. Transfarts publics
(n«ta

C. Coapte da capital
(net)

SOUS GLOBAL

D. Allocation de DTS at

■onttisatlon da l'or

E. Variation* das

reserves at conptas
apparantAs

souroaiCnUCEd, Hanual da ait

1970

7597

-7551

46

-3372
1697

-144

941

936

346

1C4

■SSSSSS

-510

itiitlquai

1973

11174

-11335

-160

-5383

3869

53

1743

3032

77a

-77B
F" *.

1975

14483

-20127

-5644

-8437

4659

708

4965

-10

689

1 du coBHarca lntarna

SSBSES

I960

39467

-39353

-9BB6

-18813

10559

3411

3313

9485

-1437

330

S&ES3SB3

1107

3anal T?

1964

35383

-34867

-94B4

-17975

10334

5407

5943

43

1196

1985

24809

-33313

-85O3

-19625

10871

4968

5454

-

305

aanfe. 1BB1"

1986

26353

-34097

-7744

-20651

11532

4422

6183

71

-446

1987

28123

-37949

-9837

-22331

13236

5941

5631

43

-880

1988

30380

-41519

-11140

-23670

15564

6096

6538

-13

-958

31316

-43438

-13112

-35134

15547

5713

31

-1010
—I.. 1 ■■■■■■as

34054

-49314

-15160

-27503
18771

7068

9

13099

Tableau 5.

Lea Mom atandarda dea 14 Incotar» actuals

TfarHoTIaTurTe**
Talence, 5-9 saptcabre 1988.
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